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reglement du jeu-concours - Albin Michel

25 mai 2016 - La participation au Jeu est limitÃ©e Ã  une personne (mÃªme nom, mÃªme adresse postale) pour la pÃ©riode du Jeu. Il est prÃ©cisÃ© qu'une personne est identifiÃ©e par son nom, prÃ©nom, adresse, numÃ©ro(s) de tÃ©lÃ©phone et adresse de courrier Ã©lectronique indiquÃ©s par elle-mÃªme. En cas de contestation, seuls les ... 
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « Bienvenue au Repère 17 » DU 04/05/2016 à midi AU 25/05/2016 à minuit



La société Editions Albin Michel organise un jeu-concours sans obligation d’achat appelé « Bienvenue au Repère 17 » qui se déroulera du 04/05/2016 à midi au 25/05/2016 à minuit sur www.facebook.com/sylvaine.jaoui (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. ARTICLE 1 : PRESENTATION DE LA SOCIETE ORGANISATRICE La société Editions Albin Michel immatriculée au RCS de Paris sous le n° 325 020 998 et dont le siège social est situé à Paris (75014) - 22 rue Huyghens (ci-après la « Société Organisatrice »). Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'opération. ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION Ce Jeu est ouvert à toute personne physique majeure et/ou mineure de plus de 13 ans disposant d’une connexion à internet ainsi que d’une adresse électronique valide et résidant en France métropolitaine (Corse comprise). Pour participer, les mineurs devront impérativement être munis d’une autorisation écrite de leurs parents/tuteurs légaux communicable à la demande de la Société Organisatrice et, en tout état de cause, préalablement à l’attribution des dotations. La Société Organisatrice se réserve le droit de disqualifier le gagnant en l’absence de celle-ci et de désigner un autre gagnant le cas échéant. Ne peuvent pas participer les membres de la Société Organisatrice, les membres des sociétés ayant participé à la mise en place du Jeu ou à sa promotion, les membres des sociétés affiliées, de leurs fournisseurs, ainsi que les membres de la famille (conjoint, ascendants, descendants, frères et sœurs) des personnes précitées. La participation au Jeu est limitée à une personne (même nom, même adresse postale) pour la période du Jeu. Il est précisé qu’une personne est identifiée par son nom, prénom, adresse, numéro(s) de téléphone et adresse de courrier électronique indiqués par elle-même. En cas de contestation, seuls les listings de la Société Organisatrice font foi.



La Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification pour l’application du présent article. D’autres restrictions à la participation au Jeu peuvent être ajoutées, notamment en fonction de la nature des lots. Le cas échéant, elles sont précisées dans l’additif correspondant à la session de Jeu concernée. ARTICLE 3 : PRESENTATION, MODALITES DE PARTICIPATION ET DUREE DU JEU 4.1 : Durée Le Jeu se déroulera à partir du 04/05/2016 à midi au 25/05/2016 à minuit. 4.2 : Présentation et modalités de participation du Jeu Le Jeu consiste dans la participation d’un joueur à la vidéo interactive et à la publication du résultat en commentaire du post. 4.2 : Modalités de participation Pour participer au Jeu, les participants devront : Avoir ou créer un compte Facebook ; Visionner la vidéo interactive et répondre aux 4 questions du test pour accéder aux résultats ; Poster le résultat en commentaire sur le post dédié au Jeu. ARTICLE 5 : DETERMINATION DU GAGNANT ET DOTATIONS 5.1 : Détermination du gagnant 20 gagnants seront désignés par tirage au sort parmi les participants avant le 27 mai à 18h.



5.2 : Dotations Le Jeu est doté des lots suivants, attribués chronologiquement aux participants déclarés gagnants. Chaque gagnant remporte un seul lot. Lots 1 à 20 : un exemplaire dédicacé du livre Toi + Moi + Tous les autres – tome 1 de Sylvaine Jaoui pour continuer l’aventure au Repère 17. Valeur du lot : 12.50€ Strictement limité à sa désignation, les lots ne comprennent pas les frais et prestations supplémentaires éventuellement liés à leur jouissance ou à leur utilisation, qui sont à la charge du gagnant. Il ne peut donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni aucune contrepartie financière, échange, remplacement ou remboursement pour quelque raison que ce soit. L’empêchement du gagnant de bénéficier, en tout ou partie, du lot attribué et déterminé dans les conditions qui lui auront été explicitées, de son fait, pour quelque raison que ce



soit, lui en fait perdre le bénéfice sans aucune possibilité de remboursement ou de contrepartie d’aucune sorte. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants. La Société Organisatrice se réserve le droit, notamment en cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent et notamment en cas de défaillance de son partenaire éventuel responsable de la fourniture des lots ou de problèmes liés à ses fournisseurs, de modifier et/ou remplacer les lots par des lots d’une valeur équivalente, sans que les gagnants ne puissent prétendre à aucune indemnité de ce fait. ARTICLE 6 : INFORMATION DES GAGNANTS ET DELIVRANCE DES LOTS 6.1 Information des gagnants : Le gagnant sera averti en commentaire par la Société Organisatrice dans un délai de 2 jours suivant la clôture du Jeu. Il lui sera à cette occasion indiqué la nature du lot gagné et rappelé les modalités pour en bénéficier. Si l’adresse du gagnant ou du représentant légal était erronée ou si ces derniers n'étaient pas joignables ou ne répondaient pas au message de contact dans un délai de 7 jours, la Société Organisatrice aura toute discrétion pour désigner un autre gagnant et lui attribuer le prix ou pour déclarer le prix non attribué. 6.2 Délivrance des lots : Le gagnant sera invité à communiquer son adresse postale par message privé dans les 7 jours. Si l’adresse indiquée devait se révéler inexacte empêchant ainsi la bonne livraison du lot, le gagnant sera considéré comme déchu du droit à son lot. Les lots seront distribués au plus tard 45 jours après la date de clôture du Jeu. ARTICLE 7 : EXCLUSIONS DE RESPONSABILITE La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être retenue en cas de dysfonctionnement des réseaux de télécommunications et/ou des réseaux postaux ne permettant pas d’aboutir à l’identification d’un ou plusieurs participants, notamment en cas de panne affectant le système de retransmission des données enregistrées sur Internet, de retard ou perte du courrier de participation, ou encore en cas de malveillances externes empêchant le bon déroulement du Jeu. Dans l’éventualité d’un tel dysfonctionnement, les participants et/ou les gagnants ne pourront prétendre à aucun dédommagement ou indemnité de quelque nature que ce soit. La Société Organisatrice se réserve le droit d’exclure, à titre temporaire ou définitif, tout participant qui, par son comportement, nuirait au bon déroulement du Jeu.



La Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : -



-



de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet ; de tout dysfonctionnement empêchant le bon déroulement/fonctionnement du Jeu ; de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication (notamment : état de la ligne, panne EDF, incident serveur, déconnexion accidentelle) ; de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ; des problèmes d'acheminement (notamment : panne des réseaux postaux responsables de l’acheminement du courrier de participation) ; du fonctionnement de tout logiciel ; des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ; de tout dommage causé à l'ordinateur d'un participant ; de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d'un participant.



La Société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, le Jeu est partiellement ou totalement modifié, reporté ou annulé. Aucune indemnisation ne pourra être réclamée à ce titre. La Société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable si, par suite d'incidents dans l'acheminement des e-mails ou des courriers postaux, des participations ne lui sont pas parvenues. La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être engagée en cas d’incidents survenus lors de la jouissance du lot attribué. ARTICLE 8 : CONSULTATION, ACCEPTATION ET MODIFICATION DU REGLEMENT 8.1. Consultation du règlement : Le règlement sera consultable gratuitement pendant toute la durée du Jeu à l'adresse suivante : www.albin-michel.fr/reglements/2016/201605/REGLEMENT-casting-repere17.pdf 8.2. Acceptation du règlement : La participation au Jeu implique l’acceptation pure et simple : -



du présent règlement en toutes ses dispositions, des lois et règlements applicables aux jeux-concours en vigueur en France, de la liste des gagnants.



Aucune réclamation d’aucune sorte ne peut intervenir concernant tout ou partie du Jeu au-delà d’un délai de un mois, à compter de la clôture du Jeu. Toute difficulté



d’application ou d’interprétation du règlement ou toute lacune de celui-ci à l’occasion du déroulement du présent Jeu sera tranchée par la Société Organisatrice. Aucun renseignement ne sera donné par téléphone. 8.3. Modification du règlement : Le règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d'un avenant par la Société Organisatrice dans le respect des conditions énoncées. Tout participant sera réputé avoir accepté la modification à compter de la date de sa mise en ligne. Tout participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au Jeu. ARTICLE 9 : DROIT DE COMMUNICATION Afin de servir de témoignage, les gagnants et leurs représentants légaux acceptent par avance la publication par la Société Organisatrice de leur nom, adresse [Option : « et photographie, ainsi que de son témoignage écrit ou oral »], sur tous supports graphiques, d’enregistrement magnétique, électronique, optique ou numérique sauf opposition adressée par écrit suivant la réception du lot à l’adresse suivante : [email protected] ARTICLE 10 : LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE Les informations recueillies à partir du formulaire du Jeu font l’objet d’un traitement informatique par la Société Organisatrice. Elles ne feront l’objet d’aucune communication à des tiers. Conformément à la loi « Informatiques et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent en vous adressant à : Les éditions Albin Michel Service promotion web 22 rue Huyghens 75014 Paris Vous pouvez également pour des motifs légitimes vous opposer au traitement des données vous concernant.



ARTICLE 10 : INTERPRETATION ET COMPETENCES À défaut d’accord amiable, tout différend ou difficulté né(e) de l’interprétation ou de l’exécution des présentes sera tranché(e) devant les Tribunaux de Paris.
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ALBIN MICHEL JEUNESSE 

Ages 3 & Up. WHO IS HIDING? ... Ages 10 months & Up. Whose two big ears are ... Rights sold: Basque, Catalan, Dutch, Finnish, Korean,. Norwegian, Spanish ...










 


[image: alt]





Albin Michel Jeunesse 

novelty books, picture books, novels or non-fiction titles, are brought to life ... It is our pleasure to share them with you! Albin Michel ... of the night. She would love.
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Liasse fiscale EDITIONS ALBIN MICHEL 

(SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. EDITIONS ALBIN MICHEL. 2 681. 25 000. 37 500. 65 181. 49 066. 8 238. 313 500. 370 804. -305 623. 307 400. 2 021 202.
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albin michel - Anastasia Lester Literary Agency 

The book is based on thirty portraits of men and women ... A bible unique to its genre, full of sources that provide glamorous inspirations and offbeat ideas to ...
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - Le RÃ¨glement complet du Jeu Concours sont dÃ©posÃ©s chez MaÃ®tre Diebold â€“ huissier de justice Ã  Montrouge (92), et. RÃ¨glement disponible ...
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - RESPONSABILITE. Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des rÃ¨gles et des droits des autres Participants.
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jeanne darc travers lhistoire biblioth que albin michel 

lhistoire biblioth que albin michel histoire PDF file for free from our online library ... So depending on what exactly you are searching, you will be able to choose ...
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bernard werber le livre du voyage albin michel n 15018 2003 

This particular Bernard Werber Le Livre Du Voyage Albin Michel N 15018 2003 PDF start with Introduction, Brief. Session till the Index/Glossary page, look at the ...
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Liasse fiscale ALBIN PUMP 

43 005. 6 497 134. 1 061 034. -44 810. 1 156 106. 2 315 741. 52 218. 1 055 711. 489 623. 96 232. 15 007. 9 595. 6 206 457. 290 678. 552. 552. 13 515. 13 515.
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ER9804, s154-161 eng albin 

Ericsson's ADSL Lite modem. .... Table 2. Example of ADSL lite performance with crosstalk noise .... channel (EOC) commands to power down to .... By definition,.
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reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...
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REGLEMENT DU JEU - Vitam 

16 nov. 2015 - L'association des CommerÃ§ants de la Galerie du Vitam, dont le siÃ¨ge est situÃ© 500 Route des envignes -. 74160 Neydens, organise dans la ...
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reglement du jeu - Okaidi 

2 dÃ©c. 2016 - Soixante (60) lots au total sont Ã  gagner, rÃ©partis Ã  chaque date du Jeu ... Chaque lot comprend quatre (4) places de cinÃ©ma, valables Ã  partir ...
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REGLEMENT DU JEU 

norme simplifiÃ©e de la CNIL nÂ° 48 issue de la dÃ©libÃ©ration nÂ° 2012-209 du 21 juin 2012. Cette norme simplifiÃ©e autorise le traitement des donnÃ©es recueillies ...
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REGLEMENT COMPLET DU JEU 

CNIT 1, BP 440 â€“ 92053 Paris la DÃ©fense Cedex, tÃ©lÃ©phone : 0 899 500 500 (tarif spÃ©cial plafonnÃ© Ã  1,35 â‚¬ TTC/min, variable selon opÃ©rateurs). 2 SociÃ©tÃ© par actions simplifiÃ©es au capital de 3.000.000 euros, dont le siÃ¨ge social est si
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reglement du jeu - Castorama 

LA SOCIETE CASTORAMA, S.A.S. au Capital 304 186 300 â‚¬ immatriculÃ©e au RCS Lille B 451 678 973 ayant son siÃ¨ge social situÃ© Parc d'activitÃ©s, CS50101 ...
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REGLEMENT - Mutuelles du soleil 

25 oct. 2017 - 36/36 bis av. MarÃ©chal Foch (SiÃ¨ge Social). CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1. Mutuelles du Soleil Livre III. RÃ©gie par le Livre III du Code de la ...
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REGLEMENT DU CONCOURS 

8 nov. 2017 - 16Ã¨me Ã  60Ã¨me place : Un jeu Wipeout Omega Collection (sous forme d'un code de tÃ©lÃ©chargement numÃ©rique). Les lots seront adressÃ©s aux ...
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REGLEMENT DU JEUX CONCOURS 

La sociÃ©tÃ© AIGLE INTERNATIONAL S.A., (au capital de 34 004 000 â‚¬) dont le siÃ¨ge social est situÃ© 17/23 rue St Denis, 92 513 BOULOGNE BILLANCOURT ...
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reglement du jeu AWS 

26 fÃ©vr. 2018 - principes, ainsi que des lois et rÃ¨glements applicables aux jeux en vigueur en France. Toute fraude, ou .... d'Ã©courter le Jeu, ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d'accÃ¨s et/ou des modalitÃ©s de mise en ..... comp
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REGLEMENT DU JEU AWS 

593, dont le siÃ¨ge est situÃ© 92 Avenue de Wagram - 75017 PARIS (ci-aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© organisatrice Â»), organise un jeu sans obligation d'achat (ci-aprÃ¨s Â« Le Jeu Â») intitulÃ© ... 17Ã¨me Ã  66Ã¨me place : Un porte clÃ© Â« Sackboy Â» Horizon
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reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a ... manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de ...
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